
SIXIÈME ANNÉE

Question 1

On appelle « drogue » toute substance, légale ou non, susceptible de modifier les réactions 
psychologiques et physiologiques de l’organisme.

Question 2

En dénonçant, on devient un délateur (un « stool »).

Question 3

Quand on fait des graffitis, c’est seulement pour le plaisir.

Question 4

Les victimes de taxage ne dénoncent pas leurs agresseurs parce qu’elles ont peur ou parce 
qu’elles ignorent qu’il s’agit d’un crime.

Question 5

Si on boit du café, les effets de l’alcool vont diminuer.

Question 6

Un gang de rue est un groupe de jeunes malfaiteurs qui commettent différents crimes,  
allant des menaces au meurtre.

Question 7

Tu protèges les informations personnelles de tes amis en évitant de les transmettre sur Internet.

EXAMEN DU COMMANDANT

Dis si les affirmations suivantes sont vraies ou fausses.    

 Vrai Faux
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Question 1

On appelle « drogue » toute substance, légale ou non, susceptible de 
modifier les réactions psychologiques et physiologiques de l’organisme.

Vrai. Les médicaments, l’alcool, la cigarette sont des exemples de 
drogues légales qui modifient le fonctionnement de l’esprit ou du corps. 
Il existe aussi des drogues illégales (marijuana, etc.).

Question 2

En dénonçant, on devient un délateur (un « stool »).

Faux. Dénoncer un problème dans le but de se protéger ou de 
protéger une autre personne, ce n’est pas la même chose que faire  
de la délation ou « stooler » : « stooler » sous-entend que la personne 
s’attend à recevoir quelque chose en retour, ou qu’elle le fait dans  
le but de faire du mal à quelqu’un, de lui causer du tort. Dénoncer un 
problème, au contraire, c’est se rendre service et protéger ceux qui 
nous entourent.

Question 3

Quand on fait des graffitis, c’est seulement pour le plaisir.

Faux. Il n’y a pas que le plaisir : les graffiteurs partagent le même  
but, soit attirer l’attention des autres sur une idée, un dessin ou une 
signature. Il s’agit d’un acte de vandalisme et les graffiteurs peuvent 
être poursuivis en justice.

Question 4

Les victimes de taxage ne dénoncent pas leurs agresseurs parce 
qu’elles ont peur ou parce qu’elles ignorent qu’il s’agit d’un crime.

Vrai. Le taxage est un vol qualifié sur la personne au sens de la loi.  
Si tu es victime et que tu gardes le silence, tu t’exposes davantage à  
de nouvelles agressions que si tu optes pour la dénonciation. Il faut que 
tu brises le mur du silence car il donne du pouvoir aux agresseurs.

Question 5

Si on boit du café, les effets de l’alcool vont diminuer.

Faux. Il n’y a pas de potion magique qui empêche l’alcool de se mêler  
au sang. Manger avant et pendant qu’on boit ralentit les effets de l’alcool... 
Mais, quoi que l’on fasse, si on boit trop, on sera ivre!

Question 6

Un gang de rue est un groupe de jeunes malfaiteurs qui commettent 
différents crimes, allant des menaces au meurtre.

Vrai. La définition précise d’un « gang de rue » est la suivante : 
regroupement d’individus, habituellement des adolescents et de jeunes 
adultes, qui privilégient la force d’intimidation du groupe dans un 
dessein d’accomplir, avec une certaine régularité, des actes illégaux à 
caractère violent (méfaits, vols, agressions sexuelles, trafic de drogues, 
homicides, etc.).

Question 7

Tu protèges les informations personnelles de tes amis en évitant de  
les transmettre sur Internet.

Vrai. Tu peux être intéressé de t’inscrire ou d’inscrire un ami à une 
activité ou à un concours en ligne. Il est préférable d’avoir l’autorisation 
de tes parents ou de ton ami avant de remplir le formulaire 
d’inscription. Tu dois également t’assurer, en consultant la politique  
de protection de la vie privée du site Web, que tes informations 
personnelles ne seront pas transmises.
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